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252 là semaine religieuse

Rites. » Une interprétation du 25 mars 1907, approuvée par 
Sa Sainteté, étend ce privilège aux malades qui peuvent sortir 
du lit quelques heures par jour.

Notons les principales conditions du décret, que personne 
ne saurait modifier de sa propre autorité, puisque la loi du 
jeûne eucharistique universellement obligatoire ne comporte 
d’autres dérogations que celles apportées par l’Eglise elle- 
même.

1. Les malades, hors d’état de garder le jeûne prescrit, ne 
peuvent user de la dispense qu’après un mois de maladie, et si. 
à ce moment, une prochaine convalescence n'est pas cer
taine.

2. Les malades ne peuvent user de cette dispense que pour 
le nombre de fois prévues par le décret.

3. La dispense du jeûne ne porte que sur les liquides, etsi 
aliquid per moturn potus antea sumpserint. D’après le 
décret, cet usage des liquides doit être réglé sur les décisions 
des Congrégations Romaines. Or, si l’on se rapporte à la défi
nition du Saint-Office du 7 septembre 1897, on peut permettre 
au malade, non seulement de l’eau, du vin, du café, toute 
espèce de potion, mais encore du lait, du bouillon, du chocolat, 
du cacao au lait ou à l’eau, du tapioca, de la semoule, de la 
soupe de pain pulvérisé, pourvu que ces mélanges ne perdent 
pas le caractère de liquides.

III. — Tous les autres malades, qui ne . sont pas indiqués 
dans les deux groupes énoncés, ne peuvent jamais communier 
sans être à jeun, à moins d'y être autorisés par une dispense 
spéciale et individuelle du Saint-Siège ou de l’évêque, s'il a 
obtenu du Pape le pouvoir de l’accorder.

C’est l’avis unanime des théologiens, après comme avant le 
décret du 7 novembre 1906, que nous venons de commenter. 
On ne saurait alors communier sans être k jeun, k moins d’une 
dispense.

Voici un modèle de formule pour solliciter du Saint-Office 
cette dispense : * Très Saint-Père, Louis N..., du diocèse 
de... .souffre d’une si grande faiblesse de l’estomac, qu’il lui 
est moralement impossible d'observer le jeûne naturel prescrit 
avant la sainte communion. Il se prosterne aux pieds de Votre 
Sainteté et la supplie instamment de lui permettre de prendre


